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Installation d'une haie sèche sur la rue de l’Oreau à Saint-Lambert-des-Levées

Dans le cadre de sa politique environnementale et de préservation de la biodiversité, la Ville de
Saumur met en place une haie sèche, également appelée haie de Benjes, sur la rue de l’Oreau à
Saint-Lambert-des-Levées. Ce projet s’inscrit dans une démarche écologique et paysagère visant
à favoriser la biodiversité tout en valorisant les déchets verts.

Qu'est-ce qu'une haie sèche ?

Technique  ancestrale  remise  au  goût  du  jour  dans  les  années  80  par  l’écologue  allemand
Hermann Benjes, la haie sèche est une structure composée de branches mortes entassées entre
des pieux en bois (acacia, châtaignier…). Véritable refuge pour la faune, elle joue un rôle clé dans
la  régénération  naturelle  des  sols  grâce  à  la  décomposition  progressive  des  branchages  qui
enrichissent la terre en matière organique.

Pourquoi cette implantation à Saumur ?

La  haie  sèche  sera  installée  sur  une  trentaine  de  mètres  entre  trois  arbres  existants.  Cet
emplacement, situé le long de la descente de la rocade débouchant sur l’avenue des Maraîchers,
permet :

• De masquer naturellement la vue sur cette voie très fréquentée.

• De créer un noyau de biodiversité,  offrant abri  et  nourriture à de nombreuses espèces

(oiseaux, hérissons, insectes…).

• D’expérimenter cette technique en vue d’une possible extension à d’autres sites.

• Un panneau d’information accompagnera cette haie pour expliquer son intérêt écologique

aux riverains et aux passants.

Les objectifs de ce projet

Préserver la biodiversité : La haie constitue un habitat naturel pour la petite faune locale.

Recycler les déchets verts : Valorisation des branchages et bois morts souvent perçus comme des
déchets.

Créer une barrière naturelle : Protection contre le vent, réduction du bruit et dissimulation de vues
peu esthétiques.



Limiter l’érosion : Stabilisation des sols et lutte contre l’érosion grâce à l’accumulation de matière
organique.

En plus d’être une solution écologique à faible coût, cette initiative participe à l’embellissement du
paysage  urbain  et  s’inscrit  pleinement  dans  les  engagements  de  Saumur  en  matière  de
développement durable
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